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Grande pauvreté réussite scolaire 

 
Fiche pratique à destination des écoles et établissements 

scolaires.  

 
 

Thème 

 

Détection des élèves en situation économique précaire  

Textes de référence 

Synthèse de la littérature internationale pour le Conseil National d’Évaluation 

du Système Scolaire (CNESCO) :Le bien-être à l’école des enfants en situation 
de précarité 
Conférence nationale de lutte contre la pauvreté et pour l’inclusion 
sociale : Groupe de travail : « Familles vulnérables, enfance et réussite 
éducative »  
Rapport Insee Analyse Hauts de France : Fragilité sociale dans les Hauts-
de-France : la crise a renforcé les inégalités territoriales 

 

 
Problématiques 
relevées dans 

l'académie et objectifs 
poursuivis 

La région Hauts de France connaît le niveau de vie le plus faible de France 
métropolitaine avec 20% de sa population vivant sous le seuil de pauvreté. 
Une concentration des familles touchées par la précarité financière est 
observée de manière prégnante sur certains territoires (QPV). Cependant, 
l’approche territoriale ne doit pas occulter la situation d’enfants touchés par 
la pauvreté qui résident dans des secteurs ne bénéficiant pas de dispositions 
compensatoires. 
 
Problématique : la pauvreté étant souvent silencieuse et cachée, il faut 
apprendre à en identifier les signes. La question du repérage est complexe 
pour les acteurs. 
 
Objectif : guider les équipes éducatives pour leur permettre de détecter les 
signes et les effets de la précarité et participer à la prise en charge de ces 
élèves en signalant leur situation. 
 

Leviers d'actions 
possibles au niveau 

de l'EPLE/école 

- Etablir un diagnostic de la grande pauvreté sur le territoire : revenu 
médian, taux de boursiers, taux de chômage, familles monoparentales 
fragiles, etc… 
 
- Rédiger une note à l’usage des personnels de la circonscription ou de 
l’établissement, décrivant les signes susceptibles de relever d’une 
situation de pauvreté (impayés, vêtements dégradés ou inadaptés aux 
saisons, isolement, non accès aux soins, problèmes d’hygiène, oubli de 
matériel, absence, retard…) et les personnes à contacter en cas de doute. 

 

- Proposer à tous les nouveaux personnels du premier degré comme du 
second degré, à leur arrivée en établissement, école ou circonscription, 
une immersion dans leur territoire d’exercice pour une meilleure 
connaissance de leur environnement (visite du quartier élargi : 
caractéristiques, lieux et services ressources, habitats, usages locaux…). 

 

- Croiser les signaux repérés et soigner leur interprétation, identifier les 
régularités de survenance des faits, être prudent sur les visions 
normatives (subjectivité des seuils de tolérance), porter attention au 
risque de stigmatisation. 

http://www.cnesco.fr/wp-content/uploads/2016/11/precarite2.pdf
http://www.cnesco.fr/wp-content/uploads/2016/11/precarite2.pdf
http://www.ladocumentationfrancaise.fr/var/storage/rapports-publics/124000644.pdf
http://www.ladocumentationfrancaise.fr/var/storage/rapports-publics/124000644.pdf
http://www.ladocumentationfrancaise.fr/var/storage/rapports-publics/124000644.pdf
file://filer-rec.in.ac-lille.fr/commun/SCAPPE/B3P/MISSION%20GRANDE%20PAUVRETE/Courrier%20EPLE%20rentrée%202017/fichiers%20BC/Fragilité%20sociale%20dans%20les%20Hauts-de-France%20:%20la%20crise%20a%20renforcé%20les%20inégalités%20territoriales
file://filer-rec.in.ac-lille.fr/commun/SCAPPE/B3P/MISSION%20GRANDE%20PAUVRETE/Courrier%20EPLE%20rentrée%202017/fichiers%20BC/Fragilité%20sociale%20dans%20les%20Hauts-de-France%20:%20la%20crise%20a%20renforcé%20les%20inégalités%20territoriales
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- Partager la situation avec les équipes et recueillir leurs observations et 
analyses. Solliciter en particulier l’avis des personnels sociaux/santé et de 
vie scolaire.  

 
 
- Durant la campagne d’octroi de bourse, repérer les familles à faible 
quotient familial.  

 

- Echanger avec l’enfant, rencontrer les parents. Démarrer un travail 
entre la famille et un personnel soumis au devoir de réserve. 

 

- Construire des collaborations locales avec les partenaires compétents 
en matière d’aide sociale afin de concevoir des accompagnements : 
collectivités, associations de quartiers. Impliquer les travailleurs sociaux 
au sein de l’école ou de l’établissement. 

 

- Pour le dossier d’inscription en collège, systématiser la production par 
la famille de tous documents susceptibles d’éclairer sur son niveau de 
revenu. 

 

- Au troisième trimestre de l’année de 3
ème

, préparer les dossiers de 
bourse pour le lycée : systématiser le dossier pour tous les collégiens 
boursiers car ceux-ci seront nécessairement boursiers au lycée ; 
systématiser la production par la famille de tous documents susceptibles 
d’éclairer sur son niveau de revenu car un élève non boursier au collège 
pourrait l’être au lycée.  

 

- Travailler en interdegré et inter établissements pour éviter les ruptures 
de prise en charge lors des passages en CP, 6

ème
 et 2

nde
. 

 

- Multiplier les sources et les formes d’information concernant les droits 
boursiers : réunions à différents horaires, de formats variés, accueils 
individualisés, espace de résolution de problèmes. 

 

- A partir d’échanges avec les parents bénéficiaires, identifier les freins à 
l’origine des non recours (administratifs, techniques, psychologiques…) et 
concevoir des adaptations.  

 

- Identifier des partenaires pour contribuer au financement d’actions 
collectives. 

 

- Pour les situations nouvelles intervenant au cours de l’année que ce 
soit en collège ou au lycée, veiller, à l’initiative de l’établisssement 
scolaire, à mobiliser les fonds sociaux pour compenser les difficultés.  

 

- Préciser les usages des fonds sociaux (cantine scolaire, habillement, 
soins médicaux, sorties scolaires, fournitures scolaires…). 

Données statistiques 
et/ou indicateurs 

permettant de mesurer 
l'effet des actions 

conduites au sein de 
l'établissement 

- Ecart entre taux de bourse et taux de PCS défavorisées 
- Fréquentation de la demi-pension et de l’infirmerie 
- Nombre de demandes et analyse de l’utilisation du fonds social 
- Taux d’absentéisme 
- Signalements 
- Nombre de contentieux avec la demi-pension 

 


